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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION

1. Membre de l'Accord adressant la notification: NOUVELLE-ZELANDE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Ministère de la santé

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Viandes, graisses,
abats comestibles et lait de bovins; fruits à pépins; viandes autres que graisses

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Proposition de modification des niveaux de
certains constituants secondaires (1 page)

5. Teneur: Fixation de nouvelles proportions maximales admissibles pour la céphapirine, la
dodine et la moxidectine

6. Objectif et justification: Protection de la santé et de la sécurité publiques

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [ ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible,
les dérogations à celle-ci: Les modifications proposées ne sont pas compatibles avec les
prescriptions des Volumes II (Résidus de pesticides dans les denrées alimentaires) et
III (Résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments) de la Commission Codex
Alimentarius.

8. Documents pertinents: Proposition reproduite dans le projet de Treizième modification du
Règlement de 1984 concernant les produits alimentaires (en anglais)

9. Date projetée pour l'adoption: Publication au Journal officiel avant le 1er juillet 1996
Date projetée pour l'entrée en vigueur: Promulgation 28 jours après la publication au
Journal officiel
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10. Date limite pour la présentation des observations: 5 juin 1996 - Lancement de la
procédure de mise en application après cette date s'il n'a pas été reçu d'observations ou
de demandes de prorogation du délai de membres au 5 juin 1996

Organisme ou autorité désigné pour s'occuper des observations: Ministère de la santé

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [ ] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Food Administration (Administration chargée de l'alimentation)
Ministry of Health (Ministère de la santé)
P.O. Box 5013
Wellington
Téléphone: 64 4 496 2370
Téléfax: 64 4 496 2340




